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Cher Lecteur, 
 

Le gouvernement Di Rupo a approuvé une 
série de mesures en dernière minute visant les 
pensions complémentaires. Ces mesures ont 
été rassemblées dans deux lois: la «Loi 
concernant les pensions complémentaires, 
d’autres compléments aux avantages accordés 
pour les diverses branches de la sécurité 
sociale et la compétence du tribunal du 
travail», qui a été signée par le Roi le 
8 mai 2014 et publiée au Moniteur belge le 
2 juin 2014 et la «Loi portant diverses 
dispositions» qui a été signée par le Roi le 
15 mai 2014 et publiée au Moniteur belge ce 
19 juin 2014. Ces lois ne réforment pas 
fondamentalement le paysage des pensions 
(complémentaires), mais contiennent un 
certain nombre de modifications ponctuelles 
qui devraient contribuer à l’élargissement et à 
l’évolution du deuxième pilier de pension. La 
loi portant diverses dispositions contient un 
certain nombre de modifications de la loi sur 
les pensions complémentaires du 
28 avril 2003 (la «LPC»), et de la loi sur les 
pensions complémentaires pour les 
indépendants du 24 décembre 2002 (la 
«LPCI»). La Directive 2014/50/EU du 16 avril 
2014 relative aux prescriptions minimales 
visant à accroître la mobilité des travailleurs 
entre les États membres en améliorant 
l'acquisition et la préservation des droits à 
pension complémentaire a également été 
adoptée juste avant les élections européennes 
(publication dans le Journal officiel du 30 avril 
2014). 
 
Dans cette newsletter, nous résumons 
succinctement ces mesures et passons en 
revue les points d’attention sous un angle RH.  

 

Nous vous souhaitons une agréable lecture ! 
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1 Tribunaux du travail compétents en 

matière de compléments aux 

avantages de la sécurité sociale 

 

A partir du 1er septembre 2014, les cours et 

tribunaux du travail seront exclusivement 

compétents pour connaître des actions 

relatives aux régimes complémentaires de 

sécurité sociale introduites par des affiliés ou 

des bénéficiaires à l’encontre des 

organisateurs ou des organismes de pension. 

Cette compétence exclusive vaut également 

pour les actions en matière de pension 

d’indépendants. Il est ainsi mis fin aux conflits 

de compétence qui existaient auparavant 

lorsqu’un affilié introduisait une action contre 

un fonds de pension. En effet, selon une 

certaine jurisprudence, cette action relevait 

de la compétence du tribunal de première 

instance. A l’avenir, tout sera donc centralisé 

auprès des tribunaux du travail, ceux-ci 

disposant d’un meilleur « know-how » en 

matière de pensions complémentaires. 

 

En ce qui concerne les actions entre un 

organisateur et un organisme de pension, les 

autres tribunaux demeurent compétents 

(ainsi, le tribunal de commerce peut connaître 

d’un litige entre un employeur et un assureur). 

 

 

2 Délais de prescription pour les 

actions des affiliés, des travailleurs et 

des bénéficiaires 

 
2.1 Délai uniforme de 5 ans  

Le nouvel article 55 de la LPC introduit un 

délai de prescription uniforme de 5 ans pour 

les actions (contractuelles et 

extracontractuelles) dérivant ou ayant trait à 

une pension complémentaire ou à sa gestion. 

Auparavant, différents délais de prescription 

s'appliquaient en fonction de la nature de 

l’action (paiement de la contribution/solde de 

capital) et de l’identité des défendeurs 

(assureur/OFP/organisateur) ou demandeurs 

(travailleur/bénéficiaire/indépendant). 

 

La plupart des cours et tribunaux du travail 

étaient d’avis, dans le prolongement d’un 

arrêt de la Cour de cassation, qu’une action 

concernant le paiement d'un capital de 

pension (ou de son solde) était soumise au 

délai de prescription annal prévu par l’article 

15 de la loi relative aux contrats de travail. Ce 

délai ne commençait cependant à courir qu’à 

partir du moment où le capital pension 

devenait exigible, de telle sorte que les affiliés 

ne disposaient que d’un délai d’un an après 

leur mise à la retraite afin d’introduire une 

action (donc, fréquemment entre leur 60ème et 

leur 61ème anniversaire, ou entre leur 65ème et 

leur 66ème anniversaire). En pratique, de telles 

actions entrainaient souvent des problèmes 

de preuve en lien avec l’historique de 

l’occupation ou du plan applicable. Le 

nouveau délai uniforme doit contribuer à 

réduire les difficultés à cet égard. 

 

Ce délai de prescription est d’application aux 

actions des travailleurs, affiliés et bénéficiaires 

à l’encontre de l’organisateur (sectoriel et/ou 

(ex)employeur), ou  à l’encontre de 

l’organisme de pension qui est chargé de la 

gestion de l’engagement de pension. Ce délai 

est également d’application aux actions 

relatives aux pensions des indépendants. Il 

n’est par contre pas applicable aux actions 

entre l’organisateur et l’organisme de 

pension. 
 
2.2  Point de départ du délai  

Le nouveau délai de 5 ans commence à courir 

à partir du jour suivant celui où le travailleur a 

eu connaissance ou aurait dû raisonnablement 

avoir connaissance, soit de l’évènement qui 

donne lieu à l’action, soit du dommage et de 

l’identité de la personne responsable. 

S’agissant du délai pour les actions introduites 

par un bénéficiaire, il commence à courir à 

partir du jour suivant celui où le bénéficiaire a 

eu connaissance ou aurait dû raisonnablement 

avoir connaissance 1) de l’existence de la 

pension complémentaire, 2) de sa qualité de 

bénéficiaire, 3) de la survenance de 

l’évènement duquel dépend l’exigibilité des 

prestations. La même règle vaut pour les 

bénéficiaires mineurs (par exemple en ce qui 
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concerne les rentes d’orphelin), pour lesquels 

le délai de prescription ne commence à courir 

qu’à partir de leur 18ème anniversaire. 

 
2.3 Entrée en vigueur/mesures 

transitoires  

Les nouvelles règles relatives aux délais de 

prescription entrent en vigueur le 29 juin 

2014. Dans le cas où l’action existait déjà 

avant l’entrée en vigueur de la loi, le délai de 

prescription ne commence à courir qu’à partir 

de cette entrée en vigueur, sans que le délai 

ne puisse excéder la durée du délai originel. 

Les nouvelles règles de prescription ne 

peuvent avoir pour effet de faire courir un 

nouveau délai de prescription pour les actions 

déjà prescrites. 

 
2.4 Points d’attention et to do’s  

Il est pour l’instant difficile de prévoir la 

manière dont les cours et tribunaux 

interpréteront les nouveaux délais de 

prescription. Le moment auquel les affiliés ou 

bénéficiaires ont ou ont dû avoir connaissance 

du fait faisant courir la prescription est une 

question de fait. Lorsque les procédures 

d’information et de consultation sociales en 

lien avec la modification ou  l’introduction du 

règlement de pension sont respectées 

méticuleusement et lorsque l’organisme de 

pension ou l’organisateur établit correctement 

les fiches de pension ainsi que les formulaires 

de sortie et de liquidation, il existe, à notre 

estime, de bons arguments afin de considérer 

que  le délai de 5 ans prend cours au moment 

de la réception des informations sur base 

desquelles l’affilié (/bénéficiaire) pouvait 

prendre (pour la première fois) connaissance 

de son dommage. En tout état de cause, les 

nouvelles règles encouragent une 

transparence maximale. 

 

 

3 Réforme de la notion de sortie  

 
3.1 Quel était le problème ?  

Jusqu’à présent, la notion de sortie était liée à 

la fin du contrat de travail (hormis en cas de 

décès ou de mise à la retraite). En cas de 

sortie, l’affiliation active cesse et l’affilié 

dispose du choix de  laisser ses réserves 

auprès de l’organisme de pension ou de les 

transférer auprès d’un autre organisme de 

pension. Dans un « plan de type prestations 

définies », les facteurs variables (ancienneté 

de service reconnue, rémunération de 

référence) sont gelés au moment de la sortie.  

Dans un « plan de type contributions 

définies », une obligation d’apurement vaut 

quant à la garantie de rendement minimum 

(3,25% sur les contributions patronales et 

3,75% sur les contributions personnelles), 

ensuite une garantie de rendement de 0% 

s’applique. Cette obligation d’apurement des 

insuffisances éventuelles par rapport à la 

garantie de rendement minimum s’applique 

également pour les contributions personnelles 

dans un plan de type prestations définies. 

 

Cette définition stricte avait parfois des 

conséquences indésirables. Ainsi, lorsqu’un 

travailleur quittait une entreprise A et entrait 

au service d’une entreprise B du même 

groupe, qui disposait du même engagement 

de pension, cela entraînait, selon les termes 

strictes de la loi, une sortie de l’entreprise A. 

Inversément, certaines situations (telles 

qu’une rétrogradation ou une promotion) 

entraînaient une cessation de l’affiliation 

active, mais pas une « sortie » au sens de la 

loi. 

 
3.2 Quelles modifications ? 

 
3.2.1 Quand est-il question de sortie ?  

A partir du 29 juin 2014, il sera question de 

sortie d’un plan d’entreprise dans les 

situations suivantes : 

 

Situation 1 
La fin du contrat de travail pour un autre motif 
que la mise à la retraite ou le décès. 

 

Situation 2 

Le transfert conventionnel d’un travailleur 

dans le cadre d’un transfert conventionnel 

d’entreprise, sans la reprise de l’engagement 

de pension (CCT n° 32bis). 
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Situation 3 

La fin de l’affiliation en raison du fait que le 

travailleur ne remplit plus les conditions 

d’affiliation du régime de pension, sans que 

cela ne coïncide avec la fin du contrat de 

travail, autrement que par le décès ou la mise 

à la retraite. Tel sera par exemple le cas lors 

d’une rétrogradation vers une catégorie de 

travailleurs pour laquelle aucun régime de 

pension n’existe ou pour laquelle un autre 

régime de pension s'applique. 

 

Une exception importante est désormais 

prévue par rapport à la situation 1 (Situation 

1bis) : ainsi, lorsque le contrat de travail 

rompu est suivi d’un contrat de travail avec un 

autre employeur qui participe au même 

régime de pension multi-organisateurs que le 

précédent employeur, il n’est pas question de 

sortie, à condition toutefois qu’une 

convention de sortie soit conclue. 

 

Il est question d’un régime de pension multi-

organisateurs lorsqu’un régime de pension 

identique a été introduit par plusieurs 

organisateurs et dont l’exécution a été confiée 

au(x) même(s) organisme(s) de pension. 

 
3.2.2 Qu’est-ce qu’une convention de 

sortie ?  

Les organisateurs d’un régime de pension 

multi-organisateurs peuvent conclure une 

convention de sortie qui règle la reprise des 

droits et obligations du précédent et du 

nouvel organisateur des affiliés transférés. 

Cette convention lie également l’affilié. 

L’organisateur précédent reste cependant 

solidairement responsable à l’égard de l’affilié 

dans le cas où le nouvel organisateur reste en 

défaut de respecter les dispositions de la 

convention de sortie. L’affilié en est informé 

par écrit au plus tard dans les 30 jours suivant 

la reprise des droits et des obligations. Un 

plan multi-organisateurs devra mentionner 

l’existence (ou non) d’une convention de 

sortie. La convention doit être jointe au 

règlement de pension et en fait partie. Les 

procédures de concertation sociale de la LPC 

(information et consultation des organes 

sociaux compétents / procédure d’information 

individuelle) doivent être appliquées avant 

qu’une convention de sortie ne puisse être 

conclue. 

 
3.2.3 Situation 3 : conséquences liées au 

report de la sortie  

Lorsqu’un travailleur ne satisfait plus aux 

conditions d’affiliation du plan sans que cela 

ne coïncide avec la rupture du contrat de 

travail, il est désormais question de « sortie » 

(situation 3 ci-dessus). Dans cette situation, 

les conséquences de la sortie (c.à.d. 

l’apurement de la garantie de rendement 

minimum, la communication concernant 

l’affectation des réserves acquises, etc.) sont 

reportées à la date de la rupture effective du 

contrat de travail. Dans le cas où la couverture 

décès vient à échoir en raison de la sortie, 

l’affilié peut néanmoins choisir de transférer 

ses réserves acquises vers la structure 

d’accueil afin de l’utiliser en vue d'une 

couverture décès. 

 
3.3 Points d’attention et to do’s  
La définition du concept de “sortie” devra être 
adaptée dans un nombre important de plans 
afin de tenir compte des promotions et des 
rétrogradations. Les employeurs disposant 
d’un plan de pension multi-organisateurs qui 
souhaitent promouvoir la mobilité intra-
groupe devraient veiller à conclure une 
convention de sortie qui règle la reprise des 
droits et obligations en cas de transfert intra-
groupe. Il en est de même pour les entreprises 
qui jusqu'à présent considéraient déjà, en 
pratique, qu’une telle modification 
d’employeur ne constituait pas une « sortie ». 
Attention, les procédures de concertation 
sociale de la LPC sont applicables lors de la 
conclusion d’une telle convention. Enfin, les 
organismes et organisateurs de pension 
devraient veiller à établir des formulaires de 
sortie ou à effectuer les adaptations 
nécessaires afin de tenir compte des nouvelles 
règles.   
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4 Accès du citoyen à DB2P 

 
Une ambition importante du gouvernement 
est de fournir au citoyen un accès on-line aux 
informations concernant sa pension légale et 
sa pension complémentaire. En ce qui 
concerne la pension légale, cet accès est 
réalisé via Mypension on web (voyez 
www.onprvp.fgov.be). La nouvelle loi vise la 
mise en place d’un instrument similaire pour 
les pensions complémentaires. 
 
Au plus tard le 31 décembre 2016, chaque 
citoyen devrait dès lors pouvoir accéder aux 
données concernant sa pension 
complémentaire via une application web 
sécurisée. L’objectif est de créer de la sorte 
une plus grande conscientisation quant à 
l’importance de la pension complémentaire 
comme revenu de remplacement. L’accès à 
ces données se fera via la « banque de 
données pensions complémentaires » (‘DB2P’) 
qui a été mise sur pied en 2006 à des fins de 
contrôle social et fiscal, et qui est gérée par 
l’asbl Sigedis. 
 
En ce qui concerne le contenu de 
l’information, le législateur s’est inspiré des 
modèles standardisés de fiches de pension qui 
ont été recommandés par la FSMA 
(Communication CBFA_2010_32 du 21 
décembre 2010, voir 
www.fsma.be/~/media/Files/fsmafiles/circ/fr/
2010/cbfa_2010_32.ashx). 
 
Les informations qui seront mises à la 
disposition du citoyen via  DB2P seront 
structurées en trois niveaux: 
- premier niveau: un aperçu global de 

toutes les pensions complémentaires qui 
ont été constituées en qualité de 
travailleur salarié, de travailleur 
indépendant ou de fonctionnaire; 

- deuxième niveau: une information 
répartie par statut social: travailleur 
salarié, travailleur indépendant ou 
fonctionnaire; et 

- troisième niveau: une information par 
organisateur, par organisme de pension 
et par plan de pension. 

 

Les informations du premier niveau seront 
limitées: 
- à l’addition de toutes les réserves 

acquises comptabilisées au 1er janvier de 
l’année concernée; 

 Pour les plans qui prévoient une 

autre date annuelle de recalcul, le 

calcul pourra avoir lieu sur base des 

données disponibles à cette dernière 

date de recalcul mais l’ancienneté 

devra être comptabilisée jusqu’au 1er 

janvier. 
 
- à l’estimation du montant de la rente 

mensuelle qui correspond aux réserves 
acquises globalisées; 

 Ce montant est calculé comme si les 

réserves acquises étaient disponibles 

à l’âge de 65 ans pour la conversion 

en rente viagère d’après un 

coefficient fixé tous les 5 ans par la 

FSMA sur base de paramètres fixes. 

L’objectif est de donner au citoyen 

une évaluation de ce que sera la 

rente déjà constituée,  pour que 

celle-ci puisse être additionnée à la 

pension légale déjà constituée. 

  
- au montant de la prestation en cas de 

décès avant l’âge de la retraite au 1er 
janvier de l’année concernée, avec 
mention de l’existence d’une éventuelle 
rente d’orphelin et/ou d’une éventuelle 
prestation complémentaire en cas de 
décès par accident. 

 
Des informations identiques seront 
disponibles aux niveaux inférieurs, avec un 
certain nombre de précisions 
complémentaires. Au niveau de l’information 
par plan de pension, le règlement de pension 
ou la convention de pension sera disponible. 
Un lien vers l’application web sécurisée de 
l’organisme de pension pourra en outre être 
prévu. 
 
Les organismes de pensions devront fournir 
leurs données à DB2P pour le 30 septembre 
de chaque année en vue de la mise à jour 
annuelle des données disponibles on-line. Les 
données annuelles successives resteront 

http://www.onprvp.fgov.be/
http://www.fsma.be/~/media/Files/fsmafiles/circ/fr/2010/cbfa_2010_32.ashx
http://www.fsma.be/~/media/Files/fsmafiles/circ/fr/2010/cbfa_2010_32.ashx
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consultables. Le citoyen recevra chaque année 
un message dans sa boîte e-mail avec la 
mention des données globales et un lien vers 
la base de données. 
  
Outre son rôle d’instrument d’accès aux 
données pour le citoyen, DB2P conservera 
également ses fonctions existantes de banque 
de données pour des éventuels contrôles par 
le fisc, l’ONSS ou la FSMA. DB2P informera 
également le citoyen s’il constate que des 
prestations de pension complémentaires ne 
lui ont pas (encore) été payées endéans les 6 
mois de l’atteinte par ce citoyen de l’âge de la 
pension légale. 
 
Les fiches de pensions annuelles seront 
également modifiées afin que les mentions y 
figurant restent cohérentes par rapport aux 
informations contenues dans DB2P. Le nouvel 
article 26 de la LPC prévoira à partir du 1er 
janvier 2016 une fiche de pension composée 
de deux parties. 
 
Seront repris dans la première partie de la 
fiche:  
- le montant des réserves acquises au 1er 

janvier de l’année concernée; 

 Pour les plans qui prévoient une 

autre date annuelle de recalcul, le 

calcul pourra avoir lieu sur base des 

données disponibles à cette dernière 

date de recalcul mais l’ancienneté 

devra être comptabilisée jusqu’au 1er 

janvier. La date de recalcul devra 

également être mentionnée sur la 

fiche. Si les réserves acquises 

s’avèrent inférieures au montant des 

contributions augmentées de la 

garantie légale de rendement 

minimum, ce dernier montant devra 

également être mentionné. Il faudra 

également prévoir une répartition 

selon que les réserves sont financées 

par les contributions de l’employeur 

ou celles du travailleur. 
 
- si les prestations acquises sont 

calculables, celles-ci devront également 
être mentionnées ainsi que la date à 
laquelle ces prestations sont exigibles;  

 Les prestations acquises sont 

calculables dans les plans de type 

prestations définies et dans les plans 

de type contributions définies ou 

cash balance avec une garantie 

tarifaire fixe jusqu’à l’âge de la 

retraite. Dès lors que les prestations 

acquises ne sont pas toujours 

calculables (ex. plan cash balance 

avec rendement OLO sur 10 ans, 

plan de type contributions définies 

branche 21 avec un contrat 

renouvelable d’année en année), les 

prestations acquises ne sont pas 

mentionnées au premier niveau de 

DB2P. 

 
- le montant de la prestation à l’âge de la 

retraite en supposant que l’affilié reste en 
service jusqu’à l’âge de la retraite, calculé 
sur base des dernières données 
personnelles et des derniers paramètres 
disponibles. 

 Contrairement à l’information au 

niveau global qui reprend une rente 

acquise estimée, il est ici question 

d’une projection de cette rente. 

Cette projection est effectuée 

d’après les dernières données, de 

telle sorte que le salaire, par 

exemple, ne sera pas indexé dans le 

cadre du calcul. 

 
- le montant, au 1er janvier de l’année 

concernée, de la prestation en cas de 
décès, avec mention de l’existence d’une 
éventuelle rente d’orphelin et d’une 
éventuelle prestation complémentaire en 
cas de décès par accident. 

 
Seront mentionnés dans la seconde partie de 
la fiche:  

- le niveau actuel du financement, au 
1er janvier de l’année concernée, des 
réserves acquises et de la garantie 
minimum de rendement ; 

- les montants mentionnés sur la fiche 
de l’année précédente; et  
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- les éléments variables qui sont pris en 
compte dans le cadre du calcul des 
montants précités.  

 
Les fiches de pensions prévues dans le cadre 
de la LPCI seront également modifiées de la 
sorte. 
 
La fiche de pension pourra dorénavant être 
communiquée par voie électronique, pour 
autant que (1) l’affilié puisse encore imprimer 
la fiche, (2) l’organisme de pension conserve la 
fiche sur un support durable, (3) l’organisateur 
veille à ce que la fiche puisse être consultée 
via un ordinateur externe, ou, si ce n’est pas 
possible, à ce que les travailleurs qui n'ont pas 
accès à un ordinateur bénéficient de moyens 
mis à disposition dans l’entreprise pour 
pouvoir consulter la fiche et (4) l’affilié 
conserve le droit de demander, pour l’avenir, 
la communication de la fiche en version 
papier. 
 
La fiche de pension ne devra être 
communiquée par l’organisme de pension ou 
l’organisateur qu’aux affiliés actifs, ce qui 
constitue une nouveauté. Les affiliés passifs 
(“dormants”) pourront dorénavant consulter 
leurs données via DB2P.  
 
La loi supprime également l’obligation 
d’informer, tous les cinq ans, les affiliés ayant 
atteint l’âge de 45 ans du montant de la rente 
attendue à l’âge de la retraite. Le citoyen sera 
dorénavant efficacement informé à ce sujet 
via la DB2P. 
 
 

5 Pensions complémentaires pour les 

dirigeants d’entreprise indépendants 

 
Les pensions complémentaires pour les 
dirigeants d’entreprise indépendants étaient 
déjà soumises à une réglementation 
prudentielle, mais aucunement à une 
protection sociale comme celle prévue par la 
LPC ou la LPCI. La loi introduit à présent une 
telle protection. Il était en effet nécessaire 
d’imposer à tout le moins l’établissement de 
fiches de pension, afin que l’information 
relative aux pensions complémentaires des 

dirigeants d’entreprise soit également 
disponible auprès de la DB2P et puisse faire 
partie de l’aperçu global des statuts (voir point 
4 ci-dessus). Le législateur a profité de cette 
occasion pour également prévoir l’application 
d’autres dispositions aux engagements de 
pension pour les dirigeants d’entreprise 
indépendants, et notamment: 
- l’obligation de mettre à disposition le 

texte du règlement de pension; 
- l’interdiction de rachat avant l’âge de 60 

ans; 
- les dispositions concernant les avances et 

les mises en gages pour l’acquisition de 
biens immobiliers; 

- l'obligation de prévoir une déclaration 
obligatoire sur les principes de la 
politique de placement; 

- le rapport de transparence annuel; 
- le contrôle par la FSMA; 
- les dispositions pénales; 
- la prescription (cf. 2 ci-dessus). 

 
Le législateur n’est certes pas allé jusqu’à 
étendre aux dirigeants d’entreprise 
indépendants l’octroi systématique, sans 
conditions, de réserves et prestations acquises 
telles que prévues par la LPC. La loi énonce à 
cet égard que l’affilié a droit aux réserves et 
aux prestations acquises conformément au 
règlement ou à la convention de pension. Il 
reste donc possible de prévoir dans un plan de 
pension pour dirigeants d’entreprise 
indépendants que la pension complémentaire 
n’est pas définitivement acquise ou ne le sera 
qu’après un délai plus long qu’un an.  
 
 

6 Autres dispositions 

 
6.1 Mise à la retraite - Age de la retraite  

Malgré une initiative annoncée du 

gouvernement, il reste toujours possible 

(provisoirement?) de prévoir dans les plans de 

pension un accès anticipé à la retraite dès 

l’âge de 60 ans. Les nouvelles règles ne 

modifient nullement ce point. Dans certaines 

situations, un affilié peut donc encore prendre 

son capital de pension même s'il ne remplit 

pas encore les conditions pour accéder à la 

pension légale. La notion de “mise à la 
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retraite” est remplacée dans la plupart des 

dispositions de la LPC par la notion d’âge de la 

retraite, tel que défini dans le règlement de 

pension. La notion de “mise à la retraite” 

menait parfois en pratique à une confusion 

avec le terme de “mise à la retraite légale”. Il 

est donc dorénavant fait référence à l’âge de 

la retraite tel que défini dans le règlement. 

Cette modification n’entraînera aucune 

conséquence spécifique en pratique. Pour 

certaines dispositions (telles que celles visant 

l’interdiction d'engagements individuels de 

pension (voir point 6.3 ci-dessous)), la notion 

de “mise à la retraite” reste toutefois 

appropriée. 

  
6.2 Avances et mises en gage : EEE 

Par analogie avec les dispositions fiscales, la 

LPC prévoit que les avances et mises en gage 

de droits de pension en vue du financement 

d’achats immobiliers sont dorénavant 

possibles pour autant que les biens 

immobiliers visés soient situés sur le territoire 

de l’Espace Economique Européen (et plus 

uniquement l’Union Européenne). Un affilié 

pourra donc également, si une telle possibilité 

est prévue dans le règlement, utiliser ses 

réserves pour le financement d’achats 

immobiliers en Islande, au Liechtenstein ou en 

Norvège. 

 
6.3 EIP de dernière minute 

L’octroi d’un engagement individuel de 

pension (EIP) au profit d’un travailleur 

individuel est soumis à des conditions strictes. 

L’une de ces conditions est que l’EIP ne peut 

être octroyé pendant les 3 ans/36 mois 

précédant la retraite, la prise de cours d’un 

régime de chômage avec complément 

d’entreprise (l’ancienne prépension) ou la 

prise de cours d’une pseudo-prépension 

(« prépension canada dry »). Le nouvel article 

6§1 de la LPC énonce à présent clairement 

qu’il doit être tenu compte de la prise de 

cours du régime de chômage avec 

complément d’entreprise ou de la pseudo-

prépension pour vérifier le respect de cette 

condition des 36 mois.  
 
 

7 Nouvelle Directive sur l’acquisition et 

la préservation des droits de pension 

complémentaire en cas de travail 

dans un autre Etat membre de l’EEE  

 
Les travailleurs qui se rendent dans un autre 
Etat membre pour travailler perdent souvent 
leurs avantages de pension complémentaire.  
 
Pour faciliter la mobilité des travailleurs entre 
les Etats membres, la Commission 
européenne a élaboré en 2005 une 
proposition de Directive relative à la 
portabilité des droits de pension 
complémentaire. 
 
Après 9 ans de débats et de négociations 
entre les Etats membres, la Directive 
2014/50/UE du 16 avril 2014 relative aux 
prescriptions minimales visant à accroître la 
mobilité des travailleurs entre les États 
membres en améliorant l'acquisition et la 
préservation des droits à pension 
complémentaire a été adoptée juste avant 
les élections européennes (Journal officiel de 
l’UE du 30 avril 2014). 
 
Les Etats membres doivent transposer cette 
Directive dans leur droit national pour le 21 
mai 2018 au plus tard. La Directive ne 
s’applique qu’aux périodes d’emploi 
accomplies après la transposition de la 
Directive en droit national.  
 
La Directive se concentre sur l’acquisition des 
droits de pension et la préservation des droits 
de pension « dormants » des travailleurs qui 
se rendent dans un autre Etat membre pour 
travailler. La Directive ne contient aucune 
règle qui donne au travailleur un droit de 
portabilité des droits de pensions acquis d’un 
Etat membre vers un autre Etat membre,. 
 
La Directive est uniquement applicable aux 
travailleurs dont le contrat de travail prend fin 
parce qu’ils se rendent dans un autre Etat 
membre. La Directive ne s’applique pas aux 
travailleurs qui se déplacent à l’intérieur d’un 
même Etat membre ni au détachement. 
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Les travailleurs sortants pourront dorénavant 
acquérir plus facilement des droits de pension 
complémentaires car la Directive bride 
l’utilisation d’ « âges d’acquisition » trop 
élevés et de « délai d’attente et/ou de période 
d’acquisition » trop longues. 
 
L’âge minimal pour l’acquisition de droits à 
pension (l’âge d’acquisition) ne peut ainsi pas 
être supérieur à 21 ans. Le critère de l’âge 
minimal pour l’affiliation à un régime de 
pension n’est par contre pas considéré comme 
une entrave à la libre circulation et n’est pas 
régi par la Directive. 
 
Lorsqu’un délai d’attente (c’est-à-dire un délai 
pendant lequel le travailleur doit attendre 
avant de pouvoir accéder à un régime de 
pension) et/ou une période d’acquisition 
(c’est-à-dire une période minimale pendant 
laquelle le travailleur doit être affilié à un 
régime de pension avant de pouvoir 
revendiquer des droits de pension acquis) sont 
appliqués, la période cumulée totale de cette 
période d’acquisition et de ce délai d’attente 
ne peut excéder 3 ans. 
 
Dans le cas où un travailleur sortant n’aurait 
pas encore construit de droits à pension 
complémentaire, mais aurait par contre payé 
des cotisations, il ne peut jamais perdre le 
paiement des primes : les cotisations 
personnelles qu’il a payées ou payées en son 
nom doivent toujours être remboursées. 
 
Le travailleur sortant, qui a construit des 
droits acquis dans un régime de pension, doit 
avoir le droit de les conserver dans ce régime 
de pension. Il faut également veiller à la 
préservation des droits de pension dormants 
ou leur valeur. L’objectif est de prévenir de la 
sorte qu’un travailleur qui part dans un autre 
Etat membre soit désavantagé par rapport à 
un travailleur qui reste affilié actif. 
 
En conclusion, la Directive élargit encore les 
obligations d’information de telle sorte que 
les travailleurs qui pourraient partir vers un 
autre Etat membre reçoivent à temps les 
informations nécessaires concernant les 
conséquences de ce départ par rapport à leurs 
pensions complémentaires. 

La Belgique devra transposer la Directive 
2014/50/EU dans son droit national pour le 21 
mai 2018 au plus tard. L’impact de cette 
directive pour la Belgique sera néanmoins 
relativement limité. La plupart des 
dispositions sont en effet déjà contenues dans 
la loi belge et les règlements sur les pensions 
complémentaires. De plus, le champ 
d’application de la Directive est nettement 
délimité.  
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